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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES. 

DES CLASSES MOYE NNES ET DU RA V lTA lLLEMENT 

EXPLORA TI ONS DU SOUS-SOL 

Arrêté royal ~u 5 janvier 1940 portant obligation de déclarer 
les explorations du sous-sol. - Arrêté d'exécution. 

LEOPO LD 111 . R oi des Belges, 

A lous, présenls el à Yenir, Salut. 

Vu l'arrêté roya l en date du 28 novembre 1939. portant obligation 

de déclarer les explorations du sous-sol: 

Vu spécialement les arlicles 1 or el 2 dudit a rrêté, disposant que 
les conditions des déclarations seront fixées par arrêté royal; 

Vu également l'article 9 chargeant de l'exécu tion dudit arrêté 

celui de Nos Minislres qui a les mines clans ses attributions: 

Sur la proposition de Notre Minislre des Affai res économiques. 

des C lasses moyennes et du Ra\·ilaillement. qui a les mines dans ses 

utlributions, 

Nous arnns a rrêlé et arrêlons : 

A rticle 1 cr .Les déclara lions d 'entreprise, ainsi que de reprise par 

voie d'extension ou d 'approfondissemenl, de tout lravail d e fouille. 
Y compris galeries. puils. sondages cl forages de toule espèce qui. 
même exécuté dans un bul puremenl scienlifiquc. est présumé devoir 
a tleindre ou attein t une profondeur égale ou supérieure à trenle 
mètres sous le nivea'u du sol naturel. sont adressées au directeur 
général des mines. à Bruxelles, à l exception de celles qui sont rela
tives à des travaux exécutés en vu e de la mise à fruit des mines. 
minières et carrières souterra ines; ces dernières déclarations sont adres
sées à l' ingénieur en che f-directeur d'arrondissement des mines, chargé 

de la surveillance administrative. 

L ê 
• · e s 'applique aux déclarations relatives à tout tra-

e m me reg1m ' 
vail de prospection géoph ysique. même entrepris dans un but pure-

ment scientifique. 
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A rt. 2. La d éclaration est faite par écrit au moins huit jours avant 
le commencement des travaux, sauf en cas d'urgence justifiée. 

Les travaux en cours d 'exé.cution à la date d 'entrée en vigueur du 
présent arrêté seront déclarés endéans les trente jours. 

A rt. 3 . La déclaration mentionne : 

a} les nom, prénoms, nationali té et adresse en Belgique du décla
rant. Si celui-ci est étranger, il est tenu de fa ire élection de domicile 
dans le Royaume; 

b) la date prévue pour le commencement des travaux; 
c} en cas de foui lles, pour ch acune d 'elles : la commune et l'endroit 

précis (hamea u, lieu-d it ou rue et numéro ) où elle sera exécutée. 
En cas de levés géophysiques, la définition , à l'aide d 'un ou de 

croquis cartographiques. du périmètre de la ou des superficies à 
prospecter, ainsi que la situation du ou des labora toires de base; 

d) en cas de foui lles , pour chacune d 'elles, sa nature (fouille, 
galerie , pui ts, sondage ou forage) et ses principales caractéristiques. 

En cas de prospection géophysique , l'indica tion de la ou des 
méthodes de levé; 

e} éventuellement. mais expressément, la spécification qu' il y a 
lieu de considérer, la ou les recherches en question comme confi
dentielles. 

A rt. 4 . l e maitre de l'œ uvre et, éventuellement, l'entrepreneu r des 
travaux de fouilles ou le d irecteur des travaux de levés sont tenus 
solida irement responsables de l'accomplissement des formalités 
prescrites au x articles précédents. 

Art. 5. N otre Ministre des A ffaires économiques, des C lasses 
moyennes et du Ravitaillement, ayan t les mines dans ses attributions, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5 janvier 1940. 

LEOPO LD. 

P ar le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques, des C lasses 

et du Ravitaillement, 

G. SAP . 

.............. ______ ~ 

moyennes 
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Arrêté ministériel du 5 jcmvier 1940 portcmt obligation de 
déclarer les e xplorations du sous-sol - Application de 
l'arrêté royal du 28 novembre 1939. 

Le M inistre des A ff a ires économiques, des C lasses moyen

nes et du Ravitaillement, 

Vu les articles 3 et 5 de l'arrêté royal en date du 28 novembre 
1939 portan t obligation de déclarer les explora tions du sous-sol. 

Arrête : 

A rticle 1 cr. Les fonct ionnaires et agents chargés de la surveillance 

des explorations du sous-sol sont : , . . . 

d 1, bl d oyaume les fonctionna ires de l admm1stration ans ensem e u r · . ] 
1 d · y compris les géolonues principaux et geo ogues, centra e es mmes. .. 

a insi que les préparateurs du service géologique; 

dans l'étendue des arrondissements min iers. les fonctionnaires atta

ch és a u service de chacun des arrondissements. 

A rt. ,, La transmission des procès-verbaux au procureur du Roi 

se fa it ~clusivement par les soins des chefs de service. 

Art. 3 . ,...., Le D irecteur général des mines est cha rgé de l'exécution 

du présent arrêté. 

Bruxelles. le 5 janvier 1940. 

G. SAP. 
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COMMISSION CONSULTATNE PERMANENTE 
POUR LES APPAREILS A VAPEUR 

Arrêté royal du 7 février 1940 nommant les membres de la 
Commission consultative permanente pour les appareils à 
vapeur, pour la période triennale 1940-1942. 

LEOP O LD Ill . Roi des Belges. 

A Lous, présen ts et à ven ir, Salut. 

Vu l'arrêté roya l du 17 novembre 1879, insti tuan t une commission 

consu ltative permanen te pour la solution des questions se rattachant 

à la police des appareils à rnpeur; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires économiques, 
des C lasses moyennes e t du Ravitaillement, 

N ous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 c r. Son t nommés membres de la d ite comm ission . pour 
la période triennale 1940-1942 : 

MM. Bertrand. G .. ingénieur, conseiller technique à l'ad min istration 
centrale de la marine, à Bruxelles; 

Vandersypen, J. . ingénieur principal à la Société nationale des 
C hemins de fer belges , à Bruxelles; 

Chenu, H ., ingénieur en chef à la Société nationale des C he-
mins de fer belges, à Bruxelles; 

D a ubresse. P. , professeur à l'université de et à Lournin; 

D e Laere, professeur à l'universi té de et à Gand: 

Dugnoille. P.. ingénieur en chef-directeur au M inistère des 
Communica tions, à Bruxelles: 

Fréson , H ., ingénieur principal des mines, à Bruxelles; 

Guérin , M., ingénieur principal des m ines, à L iége; 

Jobé. J.. directeur de la socié té anonyme Etablissemenls Ja cques 
P iedbœuf. à Jupille: 

M eyers , A., ingénieur en ch ef-directeur des mines, à H asselt: 

-
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M ommens. inspecteur général. chef de district pour la protec

tion d u travail, à Gand : 

R aven, G ., di recteur général. des mines, à Bruxelles: 

V inçotte, R ., directeur de !'Association Vinçotte pour la survei l

lance des chaudières à vapeur, à Bm xelles; 

V erbouwe, O., inspecteur général des mines, à Bmxelles. · 

A rt. 2. M M. Raven, Verbouwe et F réson sont respectivement char- · 

gés des fonctions de prés iden t, de vice-présiden t et de secrétaire de 
la dite commission. 

Art. 3· Notre [vJ inistre des Aff aires économiques, des C lasses 
moyennes et d u Ravitaillement est chargé de l'exécution du présen t 
arrêlé. 

Donné à Bruxelles, le 7 février 1940. 

LEOPOLD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre des A ffa ires économiques, des C lasses moyennes 

et d u Ravitaillemen t, 

G. SAP . 
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INSTITUT NATIONAL DES MINES 

Arrêté royal du 17 février 1940. - Conseil d'administration. 
- Nomination de membres. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous. présents et à venir, Salu t. 

Vu l'article ter. 3° , de l'arrêté royal du 18 décembre 1929. modifié 
par celui du 20 avril 1935. déterminant les attributions. l'organisation 
et le mode de fonctionnement de l'Institut national des mines, à 
Pâturages; 

Vu l'arrêté royal du 22 mars 1939 nommant. pour un terme de 
six ans, prenant fin le 1 cr mars 1945. les membres du conseil d'admi
nistration de cet institut; 

Considérant qu'i l y a lieu de pourvoir au remplacement de deux 
membres du conseil d'administration, décédés; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Aff aires économiques. 
des C lasses moyennes et du Ravitaiilement, 

Nous avons arrêté et arrêtons · 

Article 1 °'. Sont nommés membres du conseil d'administration de 
l'Insti tut national des mines, pour un terme prenan t fin le 1 cr mars 
1945 : 

MM. Oela ttre. Achille, membre de la C hambre des représentants. 
à Pâturages; 

Libert. Gustave, administrateur-directeur gérant des Charbon
nages de Cosson-La Haye et Horloz réunis à Je 
M 

. meppe-sur-
euse. 

en remplacement respectivement de MM. Falony Ed d H b 
M 1 d . ·J · · ouar . et a ets. arce . ece es. 

- -•-..-
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A rt. 2 . Notre M inistre des Aff aires économiques. des C lasses 
moyennes et du Ravita illement est chargé de !'exécut ion du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles. le 17 février 1940. 

LEOPO LD. 

Par le Roi : . 

Le Ministre des Aff a ires économiques. des C lasses moyennes 
et du Ravita iilement. 

G. SAP. 
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DOMMAGES HOUILLERS 

Arrêté royal du 22 février 1940 pris en exécution de l'article \2 
de la loi du 12 juillet 1939, instituant un Fonds national de 
garantie des dommages houillers. - Fixation de la com
position du Comité permanent des dommages miniers. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut. 

V u la loi du 12 juillet 1939 instituant un Fonds nalional de 
garantie des dommages houillers et. plus spécialement, r alinéa 2 

de !'article 2 de cette loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre des A ff aires économiques. des 
C lasses moyennes et du Ravitaillement. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1er. Le Comité permanent des dommages miniers est com
posé du directeur ·général des mines, président, et de douze membres 
effectifs. ayant chacun un suppléant. 

Art. 2. Les membres effectifs et leurs suppléants sont, par moitié , 
les représentants d'une part des concessionnaires des mines de houille 
situées dans les bassins houillers du Borinage, du Centre. de Char
leroi , de Namur. de Liége et du Limbourg et. d'autre part, des pro
priétaires superficiaires non concessionnaires des régions minières du 

Borinage, du Centre. de Charleroi, de Namur. de Liége et du 
Limbourg. 

A rt. 3. Sont adjoinls à ce comité, avec voix consultative : 

a) les ingénieurs en chef-directeurs des arrondissements miniers; 

b) un ingénieur de l'adminislration des mines comme directeur du 

fonds; 

c) un docteur en droit comme conseiller juridique du fonds. 

Art. 4. Les membres du Comité permanent des dommages miniers. 
tant effectifs que suppléants. sont désignés par Notre Ministre ayant 

1 
""" 
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d 
·b . l rme renouvelable la police des mines ans ses a ttn utions. pour un e 

de six ans au plus. 

1 11 d du fonds sont désignés dans Le directeur et e consei er juri ique 
les mêmes conditions. 

A rt. - . Les désignations pré mes à 1' alinéa 1 cr de !'article 4 ont lieu 
sur le ~u de listes de présentation émanant de la Fédération d~s 

d B 1 · me les repre-associations charbonnières e e gique pour ce qui conce l 
sentants. tant effectifs que suppléants, des concessionnaires, s.ur e 'd·u 

. d s des provinces e de listes de présentation cmanant es gouverneur l é 

L L b · concerne es repr -
Hainaut, Namur. iége et im ourg, pour. ce qui . f· . ·re· 

f 1, d priétaires super 1ciai ~. 
sentanls, lan t effecti s que supp canls, es pro 

d h des membres effectifs ou 
Art. 6. Pour la désignation e c acun. 1 prése~tations com-

1 . t t l concessionnaires. es d 
supp éanls, represen an es d·d d . nt a,·oir qualité de ircc-

d d·d ts Ces can i ats oive l , 
portent eux can 1 a · l l . h ·1Jers qu'ils sont appe és a 
leur et être en Fonction dans es )assms om 

représenter. . . chacun des membres, effectifs ou suppléants. 
Pour la désignal10n de f· . . es non concessionnaires, les 

1 iétaires super ic1air d·d 
représenlanl es propr . d . t au plus quatre can 1 ats. 

tent au moins eux e '·1 
présentalions compor d . ·1·. dans les régions minières qu t s 

d d d . ent être om1c1 ies d' bl C es can i a ts o1v . h. de propriétaires immeu es 
sont appelés à représenter et avoir qua i e 

sis dans ces régions. 

d . enlations ne satisferaient pas , t · es e ces pres 
Art. 7· Au cas ou cer am. N t Ministre compétent peut 

. . · ci-avant. o re 
aux dispos1l1ons prevues d d· . ntations sur des personnes 

h . dehors es ites prese 
porter son C OlX en f- ]'article précédent. 
répondant aux conditions ixées par 

ffets de plein droit si une des 
Art. 8. Tout mand~t ce~set sel se remplie. Toutefois, il n'est pro-

conditions de désignat10n n e.s p u , s de vacance portant à la 
, d, , d nouvelles désignat10ns qu en ca l ' t 

cc e a e effectif et sur son supp ean . 
fois sur un membre . . 

h f-directeurs des arrondissements mini.ers 
Art. 9· Les ingénieurs en c ~ des exploi tants des mines de houille 

t t ·sés à recueillir aupres . à !'application de la loi du 
son au on t se rapporter c 

tous renseignements pouvan 

12 juillet 1939. 
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A rt. 1 o. Nolre Î"linistre des A ffaires économiques, des C lasses 
moyennes el du Ravilaillemenl est chargé de !' exéculion du présent 
a rrêlé. 

D onné à Bruxelles, le 22 fév rier 1940. 

LEOPOLU 

Par le Roi : 

Le Ministre des A ffaires économiques, des C lasses moyennes 

et du Ravitaillemen t, 

G. SAP. 

A~IBTELIJICE BESCHEIDEN 
MINISTElUE V AN A RBEID 

E N SOCIALE VOORZORG 

INGEDEELDE INRICHTING 
Koninklijk besluit van 26 October 1939. - Als gevaarlijk. 

ongezond of hinderlijk ingedeelde inrichtingen. -,.- Wijzi
ging, bijvoeging en intrekking van rubrieken. 

LEOPOLD III, Roning der Belgen , 
Aan al!en, tegenwoordigen en t oekomenden, H eil. 

Gelet op het koninklij k besluit van 10 A ugustus 1933, betref
fende de polit ie der ais gevaarli j k , ongezond of hinderli jk inge
deelde inricht ingen, a lsmede op het koninklij k besluit van 15 Oc
tober 1933, houdende class ificatie Yan de ais gevaarlijk, onge
zond of h inderlij k ingedeelde inricht ingen ; 

Gelet op het advies vau den technischen dienst voor de arbeids
bescherm ing alsmecle van den geneeskundigen dienst. voor de 
arbeidsbescherming; 

Overweaende dat u it de ondervinding de gepastheid gebleken 
is, onder 

0

inach tneming van de nieuwe technische procédé's tij 
dens dcze laatste jarcn in de industrie ingevoerd, ten opzich te 
van de cla ssificatie sommigc rnbrieken te wijzigen, bij te voegen 
en in te t rekken ; 

Op de voordr acht van Onzen l\I inister van Arbeid eu Social~ 

Voorzorg , 

Wij hcbben bcsloten en Wij besluiten : 
Artikel 1. De lijst gevoegd b ij het koninkli jk besluit van 

15 October 1933 , houdende classificatie vau de ais gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk ingedeelde inrich tingen , wordt gewijzigd 
zooals b ij h ier bijliggendc tabcl A . 

Ar t . 2. W orden bij boveuvermelde Jijst gevoegd de rubrieken 
voorkomend in h ierbi jliggende t abel B. 

A r t. 3 . W ord en van dezclfde lijst geschrapt de rubrieken ver
meld in de hier bijliggendc tabel C . 

A r t . 4. Onze Miuister van Arbeid en Sociale Voorzorg is belast 
m et de u itvoering va.u dit besluit . 

Gegeven te Brussel , 2611 Oclober 1939. 

LEOPOLD. 
Van K oningswege 

De 1\fin ister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 
BALTHAZA R . 


